
Association Ass’Mat’Main dans la Main  

MARCHÉ DE NOËL 

Dimanche 29 Novembre 2026 

CONTRAT D’ENGAGEMENT 

EMPLACEMENT N° :​ ​ ​ ​ Cadre réservé à l’organisateur 

Règlement 

◻ Espèces 

◻ Chèque n°………………….                      Banque …………………………. 

Observations : 

Je soussigné : 

……………………………………………………………………………………………………………
…………………………. 

Adresse : 

……………………………………………………………………………………………………………
……………………………….. 

Code Postal : …………………..  Ville : 

………………………………………………………………………………………………………. 

N° Tél : …………………………………………. Mail : 

…………………………………………………………………………………………. 

M’engage à participer au Marché de Noël de l’association Ass’Mat’Main dans la Main à 

Grand-Quevilly le Dimanche 29 Novembre 2026 et demande un emplacement. 

Cochez les cases : 

◻ La table d’1 mètre env. + 1 chaise : 7€ x ………. = ……..…….€ 

◻ Grille d’exposition : 3€ x ……... = …………€ 

Supplément 2€ pour le branchement électrique � oui � non 

Et accepte le règlement intérieur joint en annexe 

Ci-joint mon règlement de …………………..€ pour ma réservation. 

◻ en espèces 

◻ par chèque (à l’ordre Ass’Mat’Main dans la Main) 

Je joins également à mon règlement un chèque de caution de 50€ 

Renseignements à remplir obligatoirement par l’exposant 

Votre ou vos spécialité(s) 

artisanale(s) …………………………………………………………………………………………… 

◻ J’ai pris connaissance du règlement intérieur de l’année 2026. 

Signature précédée de la mention « Bon pour accord » 



 

COUPON-REPONSE A RENVOYER OBLIGATOIREMENT POUR TOUTE DEMANDE D’EMPLACEMENT AVEC LE PAIEMENT 

AVANT LE 01 octobre 2026 . 

ASSOCIATION ASS’MAT’MAIN DANS LA MAIN, 1 rue Lucie Aubrac 76120 Le Grand-Quevilly 

Tel : 06.49.50.44.34 mail : assmatmaindanslamain@gmail.com 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 2026 

 

La manifestation « Marché de Noël » est ouverte au public le dimanche 29 Novembre 2026 

de 10h à 17h30. 

L’accueil des exposants se fera le dimanche à partir de 7h30 et la mise en place du stand doit 

être réalisée avant 9h30, pour une ouverture au public à 10h00. 

Les exposants s’engagent à respecter les horaires d’ouverture et de fermeture du Marché de 

Noël, ils ne pourront quitter leur emplacement qu’à partir de 17h30. 

Tout déplacement de véhicule est interdit pendant les horaires d’ouverture et du Marché de 

Noël, pour des raisons de sécurité. 

Chaque contrat d’engagement doit être accompagné du règlement de l’emplacement ainsi 

que la caution, sans ces derniers aucune confirmation ne sera envoyée. 

Nous demandons à chaque exposant de prévoir un lot (sans montant minimum) pour la 

tombola qui nous sera remise le jour même. 

 

Par ailleurs, chaque exposant s’engage à décorer son stand aux couleurs de Noël, et de 

rendre son emplacement propre (des sacs poubelles seront à disposition). 

Tous les chèques de caution seront restitués à la fin de l’évènement. 
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